
APPRENTISSAGE 

2 BP JEPS spécialité Educateur Sportif 

Mention « activités aquatiques  
et de la natation »  

 
 

(A pourvoir pour le 1er septembre 2023) 

 

CONTEXTE : 
 
Dans le cadre de votre apprentissage, vous serez rattaché(e) au responsable du pôle « Aquatique» 
du centre aquatique/patinoire Nautilis au sein d’une équipe de 18 agents. 
 

PROFIL 

 

 Être obligatoirement titulaire du PSE 1 

 Savoir adapter son intervention en fonction des publics, des niveaux et des capacités 
d'apprentissage dans le respect du projet pédagogique et éducatif mis en place 

 Posséder des connaissances en matière de réglementation des activités 

 Connaître le fonctionnement des matériels aquatiques 

 Maîtriser les procédures de sécurité et de secours 

 Faire preuve de dynamisme et de rigueur 

 Être doté de qualités relationnelles et pédagogiques  

MISSIONS 

La surveillance et 
la sécurité des 

activités 

 Veille à la sécurité des usagers présents dans les installations aquatiques du service, 

 Surveillance des bassins et des plages placés sous votre contrôle, 

 Mise en œuvre de manière effective et continue du Plan d'Organisation de la 
Surveillance et des Secours, 

 Entretien courant de nettoyage et de rangement du matériel pédagogique et 
équipements aquatiques. 

L'encadrement, 
l'enseignement et 

l'animation des 
activités 

physiques et 
sportives 

 Enseignement de la natation : Groupes scolaires et cours collectifs, 

 Enseignement des activités proposées aux usagers : aquagym, bébés nageurs... 

 Participation à l'élaboration et la mise en œuvre du projet pédagogique d'apprentissage 
de la natation pour le grand public et les scolaires, 

La mise en œuvre 
des manifestations 

sportives 

 Participation à l'élaboration de la politique d'attractivité du service, 

 Mobilisation et coordination les différents acteurs et moyens autour du projet. 

Niveau d'études requis : Bac ou équivalence  

 

Merci d'adresser votre dossier de candidature (lettre de motivation, CV, copie des diplômes, dernier arrêté 
de situation administrative) à : 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération 
drh@grandangouleme.fr 

 
Dépôt de candidature au plus tard 4 juin 2023 

 

Pas d’engagement de pérennisation, à l’issue de la formation 

 

mailto:drh@grandangouleme.fr

